
Comment justifier d’une relation contractuelle licite en cas de
litige ?

Réponse courte

Pour justifier d’une relation contractuelle licite en cas de litige, l’employeur doit présenter des éléments probants

démontrant l’existence et la régularité du contrat de travail, conformément au Code du travail luxembourgeois. Les

principaux justificatifs sont le contrat de travail signé, les annexes ou avenants, les fiches de salaire, les déclarations

à la sécurité sociale, l’inscription au registre du personnel, les échanges de correspondance relatifs à l’embauche et à

l’exécution du contrat, ainsi que l’attestation de travail.

En l’absence de contrat écrit, la preuve peut être apportée par tous moyens (témoignages, présomptions, éléments

matériels), sous réserve du respect de la loyauté de la preuve. Il est recommandé de formaliser systématiquement la

relation par écrit, de conserver tous les documents contractuels et justificatifs pendant au moins cinq ans après la fin

de la relation, et de préparer un dossier complet en cas de litige.

Définition

La justification d’une relation contractuelle licite en cas de litige consiste à démontrer, par des éléments probants,

l’existence et la régularité du contrat de travail liant l’employeur et le salarié. Cette démarche vise à établir que la

relation de travail respecte les exigences formelles et substantielles prévues par le Code du travail

luxembourgeois, notamment en matière de consentement, de forme, de contenu et d’exécution.

Une relation contractuelle licite implique que le contrat de travail soit conforme aux dispositions légales, qu’il soit

exécuté de bonne foi et qu’il respecte les droits fondamentaux du salarié, tels que l’égalité de traitement et la

protection contre les discriminations.

Conditions d’exercice

Pour qu’une relation contractuelle soit reconnue licite, plusieurs conditions doivent être réunies :
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Existence d’un contrat de travail : Le contrat doit matérialiser l’accord de volonté entre l’employeur et le

salarié, comportant les éléments essentiels (identité des parties, description du poste, rémunération, durée du

travail, date d’entrée en service), conformément à l’article L.121-1 du Code du travail.

Respect de la forme écrite : La rédaction d’un contrat écrit est obligatoire pour tout engagement à durée

déterminée (articles L.125-1 et suivants) et fortement recommandée pour les contrats à durée indéterminée. À

défaut, l’employeur doit remettre au salarié, au plus tard dans les deux mois suivant l’embauche, un document

écrit reprenant les informations principales du contrat (article L.121-4).

Conformité au droit luxembourgeois : Les clauses du contrat ne doivent pas contrevenir aux dispositions

impératives du Code du travail, notamment en matière de salaire minimum, de durée du travail, de congés,

d’égalité de traitement (article L.241-1) et de protection contre le licenciement abusif.

Absence de vice du consentement : Le contrat doit être conclu librement, sans dol, violence ou erreur

substantielle, conformément aux principes généraux du droit des contrats.

Respect des obligations de déclaration : L’employeur doit déclarer l’engagement du salarié auprès du

Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) et inscrire le salarié au registre du personnel (article L.140-1).

Modalités pratiques

En cas de litige, la charge de la preuve de la relation contractuelle licite incombe principalement à l’employeur. Les

moyens de preuve admis par les juridictions luxembourgeoises incluent :

Contrat de travail signé : Document original ou copie conforme, daté et signé par les deux parties, attestant

de l’accord sur les éléments essentiels.

Annexes et avenants : Tout document complémentaire modifiant ou précisant les conditions de travail, signé

par les deux parties.

Fiches de salaire : Preuve du paiement régulier de la rémunération et de la déclaration auprès des

organismes sociaux.

Déclarations à la sécurité sociale : Affiliation du salarié au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS),

justificatifs de déclaration préalable à l’embauche.

Registre du personnel : Inscription du salarié conformément à l’article L.140-1 du Code du travail, permettant

la traçabilité de la relation de travail.

Échanges de correspondance : Courriels, lettres ou tout autre écrit attestant des modalités d’embauche et

d’exécution du contrat.

Attestation de travail : Document remis au salarié à la fin de la relation contractuelle, mentionnant la durée et

la nature de l’emploi.

En l’absence de contrat écrit, la preuve peut être rapportée par tous moyens, y compris témoignages, présomptions

ou éléments matériels (planning, badgeuse, relevés d’heures), sous réserve du respect de la loyauté de la preuve et

de l’encadrement humain dans le traitement des données.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiquement formaliser la relation de travail par un contrat écrit, même pour les contrats

à durée indéterminée, afin de sécuriser la preuve en cas de contestation. L’employeur doit veiller à la conservation

des documents contractuels et des justificatifs relatifs à l’exécution du contrat pendant toute la durée de la relation de

travail et au moins cinq ans après sa cessation, conformément aux obligations de traçabilité.

La remise d’un double du contrat signé au salarié, l’archivage numérique sécurisé et la mise à jour régulière des

dossiers du personnel constituent des pratiques essentielles. Toute modification substantielle des conditions de

travail doit faire l’objet d’un avenant écrit accepté par le salarié.

Il est également conseillé de sensibiliser les responsables RH à l’importance de l’égalité de traitement, de la non-

discrimination et de la confidentialité des données personnelles dans la gestion des dossiers contractuels.

En cas de litige, il est recommandé de préparer un dossier complet comprenant l’ensemble des pièces justificatives,

afin de répondre efficacement à toute demande des juridictions compétentes.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables figurent dans le Code du travail luxembourgeois et les textes associés :

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail et conditions de validité

Article L.121-4 : Obligation de remise d’un écrit reprenant les éléments essentiels du contrat

Article L.125-1 et suivants : Règles spécifiques aux contrats à durée déterminée

Article L.140-1 : Tenue du registre du personnel

Article L.241-1 : Principe d’égalité de traitement

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : Reconnaissance de la preuve par tous moyens en l’absence

de contrat écrit, sous réserve de la loyauté de la preuve

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

En cas d’absence de contrat écrit, l’employeur s’expose à une présomption défavorable devant les juridictions du travail, rendant la

preuve de la licéité de la relation contractuelle plus difficile à établir. Il est essentiel de garantir la traçabilité et la conformité des

documents, ainsi que le respect des principes d’égalité et de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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